
Le mobile c’est cool mais…  

Le règlement intérieur m’interdit de l’utiliser à 
titre personnel et d’installer d’autres applications 

que celles autorisées par l’entreprise… 

Je ne me fais pas déborder dans mon quotidien, 
Je bloque ma messagerie vocale si je sature, 

Je le laisse le soir dans ma sacoche de travail, 
Je n’ai pas à l’utiliser en dehors des heures de travail, 

Je suis protégé par le droit à la déconnexion, 
Je n’ai aucune obligation de donner mon numéro aux 

clients.
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